Réunion du samedi 3 février sur le FSER

radio présentes :

 new's fm; radio alto; radio zig zag; radio royans; radio des boutières; radio semnoz; radio zones; radio St Ferreol; couleur fm; couleur chartreuse; radio Samoens;  Radio Ellebore; Radio Grésivaudan; Radio tropique; Radio Millénium

invitée : Dominique Vasseur, membre de la commission du FSER jusqu'au 28 février prochain, date d'application du nouveau décret.

Un nouveau décret  pour le fonctionnement du FSER entre en fonction à partir du 28 février  2007. De nombreux éléments sont modifiés par rapport au précédent décret. Le but de cette réunion a été de faire un tour d'horizon de ce nouveau décret et de voir ce que cela change pour les radios.

Principes de bases à ne pas oublier :

· La date du dépôt des dossiers de demande de financement au FSER est au plus tard le 15 avril.

· Le 15 avril est un dimanche donc prévoir l'envoi des dossiers le samedi 14 au plus tard. La date ne sera pas prolongée au 16 avril (le FSER n’a pas le même fonctionnement que les Impôts en la matière).

· Toutes les attestations mise en pièces annexes comportent une signature et une date voire un tampon (à signaler que les coupures de Presse doivent aussi être datées).

1/ la subvention d'équipement:

ce qui reste identique :

La subvention d'équipement est toujours de 50% des investissements hors taxe prévu par la radio pour une période de 5 ans. Pour obtenir cette aide, les radios doivent déposer une demande au FSER accompagnée des devis de l'ensemble des investissements souhaités (équipement radiophonique). Cette demande peut être faite, a priori, n’importe quand durant l'année. Une fois la notification de subvention reçue, la radio peut acheter le matériel prévu. ATTENTION : PAS AVANT D'AVOIR RECU LA NOTIFICATION. L'aide du FSER sera versée comme avant, en deux fois : 60% de la subvention accordée lors de la notification. Les factures doivent être payées (et datées) dans le délai de 12 mois après la date de notification des 60%. Les 40% restant seront versés sur présentation de l'ensemble de ces factures. L’envoi des factures au FSER, accompagnées de la fiche « liste des factures acquittées », devant impérativement intervenir au plus tard, un an après la date de notification de la première tranche.

Si les investissements ne sont pas réalisés, ou seulement en partie, la subvention est à rembourser en totalité ou en proportion des factures réellement acquittées.

Ce qui change :

Le montant de l'aide passe, par période de 5 ans, de 15 250 euros à 18 000 euros.

La demande peut être faite en deux fois durant les 5 ans sous quelques conditions :

Par exemple, si la première demande (appelée « aide initiale ») est faite en 2007, la deuxième demande (appelée « aide complémentaire ») ne pourra pas se faire avant 2 ans, soit en 2009. Cette deuxième demande ne pourra pas être inférieure à 4 000 euros (donc pour un investissement de 8000 euros hors taxes).

Nota : en principe, les dates anniversaires se calculent à partir de la date de notification (dans certains cas, c’est la date de versement effectif qui a été prise en compte, compte-tenu des délais de versement particulièrement longs) ; le nouveau décret ne dit rien à ce sujet, c’est donc la Commission qui décidera soit en début de session, soit au fur et à mesure des cas présentés.

Réponses à des questions:

· L’aide est de 50% HT; il faut donc trouver des partenaires pour compléter. Soit des collectivités territoriales (le conseil général de l'Isère verse un complément; des négociations sont en cours avec la région Rhône-Alpes pour une aide également); soit par le biais d'emprunts.

· En cas de changement de matériel entre la notification et l'investissement: si c'est le même projet il n'y a pas de problème; si c'est un autre projet des solutions sont possibles, soit le nouveau projet est accepté et remplace le précédent, soit il est refusé, la subvention doit être remboursée et la radio peut faire une nouvelle demande immédiatement après le remboursement. Dans tous les cas : FAIRE UNE DEMANDE PRÉALABLE AU FSER.

· Pour envoyer les dossiers de demande de subvention d'équipement, il faut le faire le plus près possible du moment où la radio va investir pour éviter les décalages possibles entre les devis et le prix réel des investissements. Pour cela il faut savoir que les dossiers d'investissement sont en général étudiés vers juillet ou septembre. Le mieux est donc de demander au secrétariat du FSER la date approximative où le dossier risque d'être étudié pour coller à la réalité. Il ne sert à rien de le déposer 4 mois avant son étude. Tenir compte aussi des contraintes de délais des autres financeurs, par exemple le Conseil Général.

2/ l'aide d'exploitation

La nouvelle commission du FSER qui doit se réunir au plus tôt le 28 février 2007, proposera un nouveau barème pour 2007. Ce nouveau barème peut être identique à celui en fonction en 2006 ou différent. L’hypothèse la plus vraisemblable aujourd'hui est que le barème restera le même sur la base des même produits d’exploitation (sans les produits exceptionnels).

Etre attentif à:

· La demande de subvention doit se faire sur la base de la présentation des comptes selon le plan comptable associatif.

· Il est obligatoire de présenter l'année n-1

· Bien vérifier la présence de toutes les pièces annexes.

· La fiche n°4 sur le détails des produits doit être complété et bien détailler tous les produits. Ne pas regrouper par thème.

· Comptablement, la majoration inscrite dans la comptabilité de 2006 est la majoration attribuée pour le dossier de 2005 (notifiée en 2006).

Conseils:

· Les MIG se sont les messages d'une collectivité, de l’état, des organismes d'intérêt général (comme la plupart des associations)

· Les MIC sont les messages de groupement de producteurs, chambre de commerce, quinzaine commerciale... des messages sans spécification particulière d'un annonceur commercial (publicité de marque).

·  Avoir au sein de la radio un spécialiste comptable, financier

· vérifier ce qu'il y a dans la lettre de mission émise par l'expert comptable lors de la signature entre lui et la radio (objectif, travail...)

· La valorisation du bénévolat peut être inscrite dans les comptes. L'estimation pris en compte en général est le SMIC pour un bénévole de base (tâche d’exécution); 2 fois le smic pour un bénévole d’encadrement; 3 fois le smic pour un bénévole ayant une mission d’expertise. Mais on peut aussi se référer à la grille indiciaire de la convention collective nationale de la radiodiffusion en fonction des tâches accomplies.

3/ aide sélective

ce qui change:

· la majoration est remplacée par l'aide sélective à l’action radiophonique

· Cette subvention est totalement déconnectée de l'aide principale. Il n'y a donc plus de relation entre l'aide sélective et la subvention d'exploitation. Il n’y a donc plus d’obligation à ce que se soit un pourcentage de cette subvention.

· l'aide sélective est composé de 7 critères au lieu de 5

· Pour obtenir une aide sélective, ne pas oublier de COCHER LA CASE CORRESPONDANTE SUR LA FICHE « ATTESTATION SUR L’HONNEUR » DANS LE DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION.

Les critères un par un

SI PAS DE NOTE D'ACTIVITE, SI PAS DE PIECE JUSTIFICATIVE; ALORS PAS DE SUBVENTION

Jusqu’à présent, la pratique de la Commission est de dire aux radios : on se fonde sur la note d’activité (on dit ce que l’on fait) ensuite on apporte les pièces justificatives (on prouve ce que l’on dit).

· la diversification des ressources

Souligner l'importance de l'autofinancement, le nombre différent de sources de revenu.

Pour cela bien remplir le nombre de ligne de la fiche « détail des produits ». Ne pas hésiter en annexe à faire des camemberts, des graphiques, pour illustrer la diversité des ressources et leur éventuelle progression d’une année sur l’autre.

· Leurs actions de formation professionnelle en faveur de leur salariés et de la consolidation des emplois au sein de leur service.
Formation professionnelle : ce critère ne concerne que la formation des salariés, en aucune sorte la formation pour les bénévoles. Pour ce critère il faut en annexe fournir les attestations des organismes ayant réalisé les formations avec un plan de formation, sa durée, son coût... (30h/an de formation donnait un point en 2006).

Consolidation des emplois : ce nouveau critère reste assez énigmatique. Il est possible de supposer qu'il faudra fournir pour lui des éléments comme la DADS, l'évolution des statuts (de CDD à CDI ou d’emploi aidé à CDI ou de temps partiel à temps plein par exemple), la préservation de l'emploi en général ...

· actions éducatives et culturelles

éducatives : il s'agit à la fois des actions avec les écoles, MJC, centres sociaux avec un objectif pédagogique (atelier, accueil de stagiaires, accueil de classes..) mais aussi des émissions à caractère pédagogique dans leur contenu.

Culturel : toutes les réalisations extérieures comme festival, édition de cd, théâtre, conférence... mais aussi les émissions  à caractère culturel à l'antenne. Pour cela il faut fournir des pièces justificatives comme la grille, l'impression de pages du site Internet, des conventions de partenariat ...

· action collective en matière de programme

Il s'agit principalement de deux choses : les émissions produites par la radio et diffusées par d'autres radios et les émissions produites en commun (à plusieurs radios). Jusqu’à présent, ce dernier critère était davantage valorisé que le premier.

· intégration et lutte contre les discriminations

Ce critère remplace en partie l'ancien critère de communication sociale de proximité. Le mot intégration est pris au sens large (nouveau habitant, handicapées, jeunes, étrangers, 3eme age,...) pour des actions en terme d'emploi, de logement, de lien social...

· Environnement et développement local

Ce critère remplace en partie l'ancien critère de communication sociale de proximité. Le mot « environnement » peut être pris, là aussi, au sens large.

Le développement local comprend toutes les actions avec les collectivités territoriales, les pays, les contrats d'agglomération.  Il faut préciser ici les émissions liées au développement local, le travail avec les offices du tourisme, le co-voiturage, post kasting régulier...

La participation de la radio comme membre d’un Conseil de Développement sera très certainement un plus dans la valorisation de ce critère.

· la part d'émissions produites par la radio au sein de sa grille de programme

C’est un critère totalement nouveau. Il reste une interrogation.

La discussion a proposé de hiérarchiser les émissions de la grille en fonction du temps passé à les réaliser. Par exemple, distinguer programme satellite, programme informatique musical, émission de musique, reportage, journal d’information, magazine.. direct et enregistré … 

En tous cas un critère à cogiter, sachant que la façon de le développer par les radios influencera vraisemblablement la perception du service instructeur et aussi les membres de la Commission.

A ne pas oublier de faire pour l'aide sélective:

· dans les annexes il est possible d'ajouter des textes, des chiffres, des croquis...

· Mettre la totalité des pièces pour chaque élément en doublant les pièces qui servent à plusieurs critères.

· Faire un classement des pièces justificatives par critère avec un référencement (numérotation ou autre dans la note d’activité) qui permettent un accès facile et rapide.

4 / conclusion

· au vu du nouveau décret, il sera difficile aux radios d'avoir une aide sélective dont le montant sera identique à la majoration précédemment obtenu

· Pour toutes questions : contacter la fédé ou  dominique.vasseur173@orange.fr
·  Lire le dossier de la cour des comptes sur le fonctionnement du FSER sur le site du sénat. Très instructif.

